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22/04/2024

tenue sous la présidence de Monsieur GONNEAU, assisté(e)

de Madame SIMERAY et Madame DELZANGLES, Conseillères

En présence de Madame DYÈVRE, Rapporteure publique

Madame SIBILLE, Greffière

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2210304 Madame Béatrice DELZANGLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître VIALE Cédric (Cour)

Défendeur

02) DOSSIER N° 2208989 Madame Béatrice DELZANGLESRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître KOUEVI Godfry

Défendeur

03) DOSSIER N° 2202969 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP BOURGLAN DAMAMME LEONHARDT

Défendeur

Nom des parties

Monsieur S 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur K 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur K                     

PREFECTURE DES HAUTES ALPES

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 21 octobre 2022 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de regroupement familial du requérant.

Titre de l'affaire  Annuler décision du 11 août 2022 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de regroupement familial du requérant.              

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 09 septembre 2021 par laquelle le préfet des Hautes-Alpes a rejeté la demande de regroupement familial du requérant.      
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04) DOSSIER N° 2400362 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BARTOLOMEI Laurent

Défendeur

05) DOSSIER N° 2301993 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GHERIB Sonia (Cour)

Défendeur

06) DOSSIER N° 2311231 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître COLAS Sandrine (Cour)

Défendeur

07) DOSSIER N° 2311287 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître TEYSSEYRÉ Hélène (Cour)

Défendeur PREFECTURE DES HAUTES ALPES

Nom des parties

Monsieur et Madame S                             

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Madame G  ÉPOUSE B                      

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Madame L 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur S 

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite de refus de délivrance de titre de séjour prise par le préfet des Bouches-du-Rhône à l'encontre de Madame L.            

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 1er août 2023 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de regroupement familial des requérants.

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 25 novembre 2021 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a classé sans suite la demande de naturalisation de la requérante.              

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite par laquelle le préfet des Hautes-Alpes a refusé d'enregistrer la demande de titre de séjour du requérant.
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08) DOSSIER N° 2401469 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître QUINSON Laurie (Cour)

Défendeur

09) DOSSIER N° 2402130 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CAVÉ Julia (Cour)

Défendeur

10) DOSSIER N° 2309331 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur BOCHNAKIAN & LARRIEU-SANS (Cour)

Défendeur

11) DOSSIER N° 2310249 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître DJAE Abdou (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame Z 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur R 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur P 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Madame A 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 2 janvier 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de regroupement familial du requérant.          

 

 

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté  la demande de renouvellement de titre de séjour  de la requérante.

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 11  septembre  2023 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté  la demande de regroupement familial  du requérant.

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite de rejet par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté  la demande de renouvellement de titre de séjour  de la requérante.
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12) DOSSIER N° 2311113 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître PACCARD Margaux (Cour)

Défendeur

13) DOSSIER N° 2311366 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître DARMON David-André

Défendeur

14) DOSSIER N° 2202967 Madame Célie SIMERAYRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BELOTTI Morgane (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame N                               

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Monsieur Z 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de renouvellement de titre de séjour "vie privée et famille" du 
                                requérant.

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de renouvellement de titre de séjour "vie privée et familiale" de la 
                                 requérante.

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite du 6 février 2022 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de renouvellement de titre de séjour du requérant.    

Nom des parties

Monsieur  Z
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE
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15) DOSSIER N° 2401223 Monsieur Pierre-Yves GONNEAURAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Monsieur B                                  

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Représentants des parties

Monsieur B 

Titre de l'affaire  Annuler la décision du 26 janvier 2024 par laquelle le préfet des Bouches-du-Rhône a rejeté la demande de titre de séjour du requérant.


